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SOCIÉTÉ DE SECOURS DES A\1IS DES SCIENCES.

L'esprit d'abstraction qui crée la théorie crée rarement
la fortune; aussi rencontre-t-on malheureusement trop
somcnt, luttant contre la misère, des hommes, des fa-
milles dont les noms rappellent d'honoiables souveniis et
se rattachent à des spéculations scientifiques généralement
admises, à des inventions devenues usuelles, à des obser-
vations fondamentales. Lue Société s'est établie pour faire
disparaîtie, autant que possible, cette déplorable anomalie
sociale , et pour limiter au moins de douloureux besoins.
L'institution est Fœuvie du vénérable baron Thenard,
qui veut couronner une carrière depuis si longtemps il-
lustre, en aeqnéiant un nouveau litre au respect de la pos-
térité. Faisant des vœux pour la réussite, nous associant
au succès de la noble entrepris, , piodamant ses statuts,
nous lestons fidèles au but de notie recueil uniquement
établi dans l'intérêt de la science, intérêt qui exige im-
périeusement que l'on vienne en aide à ceux qui la culti-
vent ou qui Font cultivée avec désintéressement.

Dans une séance d'inauguration tenue le 5 mais dei-
nier, piésidée pai l'illustre- fondateur* on a an été les sta-
tuts préliminaires en dix articles, dont voici les princi-
paux, suffisants poui donnei idée de l'ensi inble.

ARTICLE I01. Poui faire partie de la Société, il faut
nie présenté p«n l'un de ses membres.

ÀTITICTF III". L.i sous* ripuou annuelle est de DIX

FIU1NCS.

Indépendamment des souscriptions anniu-llc-», la So-
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ciété reçoit avec reconnaissance les dons qui lui sont
faits (•)!

Les fonds, produit des souscriptions et des dons, sont
placés en rentes sur l'État, ou en actions de la Banque
de France, ou en immeubles, par les soins du Conseil.

ARTICLE V. Les conditions nécessaires pour avoir droit
à des secours sont :

i° . D'être Français ou étranger naturalisé ;
2°. D'être auteur, soit d'un Mémoire ou travail jugé

par l'Académie des Sciences digne d'être imprimé parmi
ceux des Savants étrangers, soit, au moins, d'un Mé-
moire ou d'un travail approuvé par elle*,

3°. D'avoir des besoins réels.
Celui qui, à l'avenir, remplira ces trois conditions

aura droit à un secours annuel.
Ce même droit appartiendra à ses père et mère, à sa

veuve et à ses enfants, pourvu qu'à l'époque de sa mort
ils aient des besoins réels.

ARTICLE VIL Le Conseil, sur le Rapport d'une Com-
mission de cinq de ses membres, décide, dans le courant
de chaque année, s'il y a Jieu d'accorder des secours,
quelles sont les personnes qui y ont droit d'après l'ar-
ticle V, et quelle somme doit leur être accordée.

La Société est administrée par un Conseil de trente-six
membres pris dans de hautes notabilités scientifiques et
industrielles.

Dans la première séance ont été nommés, pour former
le Bureau :

Président M. le baron Thenard.
_ , . , ( MM. Dumas ) , .,_

Vice-Présidents. . \ , \ de l'Institut.
( Flourens )

Secrétaire M. de Senarmont, de l'Institut.

(*) Le fondateur offre un don de vingt mille francs.



Vice-Secrétaires. .

Censeurs.

MM. Barreswil, de la Société d'Encoura-
I gement.

F. Boudet, de l'Académie de Méde-
cine.

MM. F. Deïessert,
Bon Seguier, de l'Institut.
Mal Vaillant,

Trésorier M. Paul Seguin, ingénieur civil, banquier.

Et vingt-six Conseillers d'administration.

Le nombre des souscripteurs au 5 mars dépassait 45o.


